
DB ANNÉE 2026 N°………  DB ASSO N° 2026- :……….. 

 

DEMANDE D’AUTORISATION 
D’OUVERTURE D’UN DÉBIT DE BOISSON TEMPORAIRE 

 

NOM CHAUVET ................................................................ PRÉNOM Christian ...............................................  

Représentant l’association ASSOCIATION CULTURELLE DE CHAIX ................................................................   

DB N°18 dans l’année 2025 
Adresse 1 RUE DES PLANTES - CHAIX, 85200 AUCHAY SUR VENDÉE ............................................................   

Monsieur le Maire, 
J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance l’autorisation d’ouvrir un débit de boisson temporaire 
conformément aux dispositions de l’article L3311-1 et suivants du code de la santé publique, 

À l’occasion de (manifestation) REPRÉSENTATIONS THÉÂTRALES ...........................................................   

Qui se tiendra (préciser le lieu) SALLE POLYVALENTE DE CHAIX ..............................................................   

le 5 décembre 2025 ................................. de 21h30 ................ heures à 23h00 .............................. heures 
le 6 décembre 2025 ................................. de 21h30 ................ heures à 23h00 .............................. heures 
le 7 décembre 2025 ................................. de 16h00 ................ heures à 17h30 .............................. heures 
Nous souhaitons rendre disponibles à la vente de boissons appartenant aux groupe 1 et 3 comme défini par 
l’article L. 3321-1 du code de la santé publique (CSP), modifié par l’ordonnance n° 2015-1682 du 17 décembre 
2015, répartissant les boissons en quatre groupes. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 

Date 9 novembre 2025 ............................. signature .............................  .......................................................  

ARRÊTÉ AUTORISANT L’OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DÉBIT DE BOISSONS 

Le Maire d’Auchay sur Vendée 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et 2212-2 alinéas 1, 2, 3. 
Vu l’article L. 3321-1 du code de la santé publique (CSP), modifié par l’ordonnance n° 2015-1682 du 17 décembre 
2015 (article12), répartissant les boissons en quatre groupes 
Vu l’arrêté préfectoral 22/cab/940 du 23 décembre 2022 
Considérant la demande formulée par  CHRISTIAN LACOTTE ...............  

pour l’ouverture d’un débit de boissons temporaire lors DES REPRÉSENTATIONS THÉÂTRALES ................   

le 5 décembre 2025 ................................. de 21h30 ................ heures à 23h00 .............................. heures 
le 6 décembre 2025 ................................. de 21h30 ................ heures à 23h00 .............................. heures 
le 7 décembre 2025 ................................. de 16h00 ................ heures à 17h30 .............................. heures 

ARRÊTE 

Article 1er – M CHRISTIAN LACOTTE ......... représentant l’association L'ASSOCIATION CULTURELLE DE CHAIX

 ..................................................................  ............................................  

Demeurant à AUCHAY SUR VENDÉE.........  ............................................  .......................................................  

Est autorisé(e) à ouvrir un débit de boissons temporaire aux dates et heures indiquées ci-dessus à l’occasion de  

DES REPRÉSENTATIONS THÉÂTRALES ......  ..........................................  

Article 2 – l’ouverture du débit de boissons sera soumise aux horaires fixés par l’arrêté préfectoral du  

23 décembre 2022 22/cab/940 

Article 3 – les boissons mises en vente sont limitées à celles comprises dans les groupes 1 et 3 définis par 

l’ordonnance n° 2015-1682 du 17 décembre 2015 (article12) (JORF n° 0293 du 18 décembre 2015) 

Article 4 - Monsieur le commandant de gendarmerie de Fontenay-le-comte, madame la directrice des services 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis en la forme 

accoutumée. 

48 heures 

maximum au 

total 

48 heures 

maximum au 

total 
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Fait à Auchay-sur-Vendée, le 25 novembre 2025 ......................  .......................................................  

Le Maire 

Dominique GATINEAU  
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CLASSIFICATION DES BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

 

Les boissons sont, en vue de la réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur 

consommation, réparties en quatre groupes : 

 

1° groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne 

comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, 

sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat ; 

2° groupe : (abrogé) 

3° groupe : Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles 

sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés 

comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, 

cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur ; 

4°groupe :  Rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, et ne supportant 

aucune addition d'essence ainsi que liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de 

400 grammes minimum par litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par litre pour les autres 

liqueurs et ne contenant pas plus d'un demi-gramme d'essence par litre ; 

5° groupe : Toutes les autres boissons alcooliques. 


